
 
 

LA MAIRIE DE FRANCONVILLE (95) (37.000 HABITANTS)  
RECRUTE UN GARDIEN DE STADE NON  LOGE (H/F) 

 
Missions principales 
Au sein de la Direction des Sports le gardien du stade non logé est en charge d’en assurer le gardiennage, 
l’hygiène et la sécurité. Il doit également assurer les ouvertures et fermetures dans le respect des 
procédures établies. En relation directe avec les différents publics il est le lien privilégié entre les usagers et 
le service des Sports. 

 
Activités relatives au poste 
Assurer l’entretien, l’ouverture et la fermeture du stade  
Du lundi au vendredi et 1 weekend sur 3 ; 

• Assurer l’entretien quotidien de l’ensemble des vestiaires et lieu de circulation, y compris vestiaires tennis, 
du Foyer des Sportifs, club houses et boxing, 

• Assurer l’accueil et la distribution des clés des vestiaires aux associations et écoles en fonction des 
plannings, 

• Gestion des stocks de produits d’entretien, 

• Nettoyer les conteneurs et poubelles en cas de besoin, 

• Réalisation des travaux de maintenance (peinture, plomberie, changement des ampoules…), 

• Possibilité d’intervenir sur d’autres sites sportifs de la ville en cas de besoin 

 
Assurer la maintenance, l’hygiène et la sécurité du Stade Municipal 

• Réaliser les états des lieux du foyer des sportifs après chaque utilisation, 

• Assurer l’entretien du matériel confié (autolaveuse et aspirateur à poussière), 

• Assurer le contrôle de routine journalier des équipements sportifs et des équipements de sécurité, 

• Assurer hebdomadairement le contrôle de relever de température de l’eau et le transmettre au service des 
sports en fin de chaque mois, 

• Relever le flux de fréquentation des équipements, 

• Tenir le registre de sécurité, 

• Rendre compte des situations d’accident et d’incident, 

• Réalisation de petits travaux de maintenance (peinture, plomberie, changements des ampoules…) en 
fonction des disponibilités, des compétences et des diplômes de chacun, 

 
Connaissances – Compétences - Profil 

• Connaissance des règles d’hygiène et de sécurité, des procédures de nettoyage des différents types de 
revêtements sportifs, connaissance de la règlementation des installations sportives,  

• Contrôle et application de la règlementation sportive définie par la Commune, 

• Être capable d’entretenir le matériel sportif mis à disposition, et de détecter les anomalies des équipements 
et les risques d’accident, 

• Mettre en place et entretenir des dispositifs de tri sélectif, 

• Être capable de s’adapter à des situations difficiles et imprévisibles, 

• Avoir le sens du contact avec les enfants, les adolescents, les associations sportives, les enseignants, 

• Savoir travailler en autonomie aussi bien qu’en équipe, 

• Être polyvalent, 
 

 

 


